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LOT-19, REMPLACEMENT DE L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, DE L'ÉLECTRICITÉ, 

REMPLACEMENT DES CONTRÔLES DANS LES CLASSE

355 Boulevard Fénelon, Dorval, QC H9S 5T8

# A.O.: 22-015

ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES : 2022-10-14

LISTE DE PLANS : 

PLAN No TITRE DU PLAN

E-000 PAGE DE PRÉSENTATION

E-001 DEVIS

E-051 REZ-DE-CHAUSSÉE - EXISTANT

E-052 ÉTAGE - EXISTANT

E-101 REZ-DE-CHAUSSÉE - RÉAMÉNAGEMENT

E-102 ÉTAGE - RÉAMÉNAGEMENT

ÉLECTRICITÉ



1. GÉNÉRALITÉS :

TOUS LES ARTICLES DES CLAUSES GÉNÉRALES ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU

CAHIER DES CHARGES DE L'ARCHITECTURE, FONT PARTIE DU PRÉSENT DEVIS.

TOUTE MENTION AUX PRÉSENTES ET/OU TOUTE REPRÉSENTATION SUR LES DESSINS,

MATÉRIAUX, OPÉRATIONS OU MÉTHODES DE TRAVAIL, SIGNIFIE QUE L'ENTREPRENEUR EST

TENU DE FOURNIR CHAQUE ARTICLE MENTIONNÉ OU REPRÉSENTÉ, D'EXÉCUTER CHAQUE

OPÉRATION PRESCRITE ET DE FOURNIR TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE, TOUS LES MATÉRIAUX,

TOUT L'OUTILLAGE ET TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS.

LES TRAVAUX COMPRENNENT TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE, LES MATÉRIAUX ET LES

ÉQUIPEMENTS REQUIS POUR L'INSTALLATION, L'ÉPREUVE ET LA MISE EN BON ÉTAT DE

FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES COMPLETS, TELS QU'ILS SONT REPRÉSENTÉS SUR LES

DESSINS ET DOIVENT INCLURE LES COÛTS QUANT AUX OUVRAGES ET MATÉRIAUX REQUIS,

MÊME S'ILS NE SONT PAS INDIQUÉS OU DÉCRITS AUX PRÉSENTS DOCUMENTS, MAIS QUI

SONT ESSENTIELS AU BON FONCTIONNEMENT DES ÉQUIPEMENTS OU SYSTÈMES.

2. ÉTUDE DES PLANS ET DEVIS :

LES PLANS DE L'INGÉNIEUR SONT COMPLÉMENTAIRES AUX PLANS ET DEVIS DE

L'ARCHITECTE.

L'ENTREPRENEUR DOIT ÉTUDIER LES PLANS ET DEVIS D'ARCHITECTURE ET DOIT

S'ASSURER QUE SES TRAVAUX PEUVENT ÊTRE EXÉCUTÉS D'UNE FAÇON SATISFAISANTE

SANS CHANGEMENT À L'ÉDIFICE, TEL QU'INDIQUÉ SUR LES PLANS. AVANT DE REMETTRE SA

SOUMISSION, L'ENTREPRENEUR DOIT SIGNALER PAR ÉCRIT À L'INGÉNIEUR, TOUT DÉFAUT

OU TOUT OBSTACLE QU'IL CROIRA SUSCEPTIBLE DE NUIRE À L'EXÉCUTION DE SES

TRAVAUX ET POUVANT AFFECTER LA GARANTIE EXIGÉE. AUCUNE INDEMNITÉ

SUPPLÉMENTAIRE NE LUI SERA ACCORDÉE APRÈS LE DÉBUT DE SES TRAVAUX, POUR LES

CONSÉQUENCES DE SA NÉGLIGENCE À FAIRE CET EXAMEN.

L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE LA LOCALISATION DE TOUS LES APPAREILS AVANT

D'EN FAIRE L'INSTALLATION. AUCUN SUPPLÉMENT NE SERA ALLOUÉ POUR LES

CHANGEMENTS DE CONDUITS QUI POURRONT ÊTRE JUGÉS NÉCESSAIRES.

L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT D'INTERPRÉTATION SUR TOUT LE CONTENU DES

PLANS, DEVIS ET ADDENDA.

3. COMPÉTENCE DE L'ENTREPRENEUR :

TOUT ENTREPRENEUR, EN SOUMETTANT SA SOUMISSION, DOIT ACCEPTER DE FOURNIR DE

FAÇON SATISFAISANTE À L'INGÉNIEUR ET AU CLIENT, SI L'UN D'EUX LE DEMANDE, TOUTE

RÉFÉRENCE ET LA PREUVE QU'IL A UNE EXPÉRIENCE ET UNE ENTREPRISE VIABLE, POUR

COMPLÉTER ADÉQUATEMENT LES TRAVAUX DÉCRITS.

4. PRIVILÈGE :

LE PROPRIÉTAIRE SE RÉSERVE LE DROIT DE FAIRE EXÉCUTER PAR D'AUTRES ET À SES

FRAIS, CERTAINS TRAVAUX CONCERNANT LE PROJET, MAIS NON INCLUS DANS LES PLANS

ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR NE SERA PAS DE CE FAIT DÉGAGÉ DE SA RESPONSABILITÉ,

QUANT AUX TRAVAUX QUI FONT PARTIE DE SON CONTRAT ET DOIT EN ASSUMER LA

COORDINATION.

5. PERMIS, RÈGLEMENTS ET TAXES :

OBTENIR ET PAYER TOUS LES PERMIS, DÉFRAYER LES COÛTS D'INSPECTION, TAXES ET

LICENCES NÉCESSAIRES POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET FOURNIR TOUS LES

CERTIFICATS REQUIS PAR LES AUTORITÉS COMPÉTENTES CONCERNÉES, À L'EXCEPTION

DU PERMIS DE CONSTRUCTION.

TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS SELON LES RÈGLES DE L'ART, LES TRAVAUX

ET LES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE EN TOUS POINTS CONFORMES AVEC LES CODES ET

RÈGLEMENTS DE CONSTRUCTION EN VIGUEUR LOCALEMENT, AU MOMENT DE L'EXÉCUTION

DES TRAVAUX, AINSI QU'AUX EXIGENCES DES PLANS ET DEVIS. LORSQUE LES EXIGENCES

SONT CONTRADICTOIRES OU DIFFÉRENTES, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE SES

MATÉRIAUX EN OEUVRE EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES LES PLUS STRICTES.

PRÉSENTER AUX AUTORITÉS POUR APPROBATION, AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, LES

PLANS D'ÉLECTRICITÉ ET REMETTRE À L'EXPERT CONSEIL UNE COPIE DES COMMENTAIRES

OU REMARQUES, SI CEUX-CI AMÈNENT DES MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS DU

CONTRAT.

TOUS LES CHANGEMENTS ET TOUTES LES MODIFICATIONS REQUIS PAR UN INSPECTEUR

AUTORISÉ D'UNE JURIDICTION COMPÉTENTE, DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS SANS FRAIS NI

DÉPENSE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PROPRIÉTAIRE.

L'ENTREPRENEUR DOIT INCLURE DANS SA SOUMISSION, TOUTES LES TAXES APPLICABLES

AUX MATÉRIAUX, SERVICES, ETC., REQUISES POUR SES TRAVAUX.

6. GARANTIE :

TOUS LES TRAVAUX ET INSTALLATIONS DOIVENT ÊTRE GARANTIS POUR UNE PÉRIODE D'UN

(1) AN.

L'ENTREPRENEUR DOIT REMPLACER IMMÉDIATEMENT, À SES FRAIS, TOUTE PARTIE QUI

SERA TROUVÉE DÉFECTUEUSE DURANT CETTE PÉRIODE, POURVU QUE LA DÉFECTUOSITÉ

NE SOIT DUE NI A UN MAUVAIS USAGE, NI A L'USURE ORDINAIRE.

L'ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE EN BON ÉTAT IMMÉDIATEMENT TOUT OUVRAGE

IMPARFAIT ET REMPLACER LES MATÉRIAUX DÉFECTUEUX, SANS FRAIS ADDITIONNELS

POUR LE PROPRIÉTAIRE, DANS LA PÉRIODE DE GARANTIE.

TOUT DOMMAGE A LA PROPRIÉTÉ OU À DE L'ÉQUIPEMENT DÉCOULANT D'OUVRAGE

IMPARFAIT OU DE MATÉRIAUX DÉFECTUEUX, DOIT ÊTRE RÉPARÉ AU COMPLET AUX FRAIS

DE L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE TEL DOMMAGE.

7. RESPONSABILITÉ :

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE SON PROPRE OUVRAGE ET DES DOMMAGES

CAUSÉS AU PROPRIÉTAIRE OU À UN AUTRE ENTREPRENEUR, PAR SUITE D'UNE MAUVAISE

EXÉCUTION DE SES TRAVAUX OU D'UN MONTAGE AU MAUVAIS ENDROIT. IL DOIT DÉFRAYER

TOUS LES COÛTS INHÉRENTS À CES DOMMAGES.

8. COORDINATION DES ENTREPRENEURS :

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC LES AUTRES ENTREPRENEURS.

IL DOIT COOPÉRER AVEC CES DERNIERS POUR L'AGENCEMENT ET L'INSTALLATION DE

LEURS PROPRES OUVRAGES, DE FAÇON À FACILITER LA MARCHE DES TRAVAUX PRIS

COMME UN TOUT ET ÉVITER DE NUIRE À TOUT TRAVAIL OU DE LE RETARDER. AUCUN

CHANGEMENT DANS LES TRAVAUX OU AUCUNE MODIFICATION DANS L'EXÉCUTION DES

TRAVAUX MÉCANIQUES OU ÉLECTRIQUES REQUIS EN VUE D'ASSURER CETTE

COOPÉRATION, NE SERA CONSIDÉRÉ COMME UN SUPPLÉMENT AU CONTRAT.

9. MAIN-D'OEUVRE :

LA MAIN-D'OEUVRE DOIT ÊTRE EXPÉRIMENTÉE, QUALIFIÉE ET DE PREMIER ORDRE DANS LE

GENRE DE TRAVAIL À ACCOMPLIR ET DOIT ÊTRE SOUS LA DIRECTION D'UN SURINTENDANT,

QUI SERA À LA DISPOSITION DE L'INGÉNIEUR LORS DES VISITES DE CHANTIER OU DES

ASSEMBLÉES DE CHANTIER.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUT L'OUTILLAGE NÉCESSAIRE À LA BONNE EXÉCUTION

DES TRAVAUX; IL DOIT DE PLUS FOURNIR, ÉRIGER ET ENLEVER LES ÉCHAFAUDAGES

REQUIS POUR SES OUVRAGES.

10. PROTECTION :

L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER À TOUTES LES LOIS ET RÈGLEMENTS

CONCERNANT LA SÉCURITÉ DU PUBLIC.

L'ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR UNE ASSURANCE RESPONSABILITÉ POUR PROTÉGER

LES PERSONNES CONTRE TOUT ACCIDENT ET CONTRE TOUT DOMMAGE A LA PROPRIÉTÉ.

CETTE ASSURANCE DOIT TENIR LE PROPRIÉTAIRE EXEMPT DE TOUTE RÉCLAMATION POUR

ACCIDENT OU DOMMAGE.

11. MATÉRIAUX ET DESSINS D'ATELIER :

LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS DOIVENT ÊTRE NEUFS ET DE PREMIÈRE QUALITÉ ET

DOIVENT PORTER LES APPROBATIONS ASSUJETTIES AU TYPE D'INSTALLATION PROPOSÉE.

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉSENTER LES DESSINS D'ATELIER PAR COURRIER

ÉLECTRONIQUE. LA FABRICATION DES MATÉRIAUX ET DES ÉQUIPEMENTS NE POURRA

DÉBUTER QU'APRÈS L'APPROBATION DES DESSINS.

AU TOUT DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUT

DÉLAI POUVANT NUIRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DÛ À LA NON-DISPONIBILITÉ

D'ÉQUIPEMENTS ET/OU DE DÉLAIS DE LIVRAISON SUPÉRIEURS À LA NORMALE.

AUCUN CHANGEMENT AUX PLANS ET DEVIS NE SERA ACCEPTÉ, SANS L'AUTORISATION

ÉCRITE DE L'ARCHITECTE ET DE L'INGÉNIEUR.

DEVIS D'ÉLECTRICITÉ

12. TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES :

L'ENTREPRENEUR DOIT OBTENIR L'AUTORISATION ÉCRITE DU PROPRIÉTAIRE, AVANT DE

PROCÉDER À TOUT TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE. TOUT OUVRAGE INCORPORÉ DANS LES

TRAVAUX, NON CONFORME AUX DEMANDES DU CONTRAT, SERA DÉFAIT ET REFAIT PAR

L'ENTREPRENEUR À SES PROPRES DÉPENS. LE PROPRIÉTAIRE SE RÉSERVE LE DROIT DE

CHANGER LA QUALITÉ, LA QUANTITÉ OU LE GENRE DE TOUT TRAVAIL OU APPAREIL

MENTIONNÉ AU CONTRAT, SANS AFFECTER LA VALIDITÉ DU CONTRAT.

13. PERCEMENTS ET OUVERTURES :

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES OUVERTURES NÉCESSAIRES AU PASSAGE DE

TUYAUTERIE ET CONDUITS. IL DOIT INSTALLER DES MANCHONS, CADRES OU AUTRES

ACCESSOIRES APPROPRIÉS. À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES MANCHONS DOIVENT

EXCÉDER LE PLANCHER D'AU MOINS 2 po. (50 mm). LE TOUT DEVRA ÊTRE SCELLÉ DE FAÇON

À ASSURER L'ÉTANCHÉITÉ, LORS DE LA CONSTRUCTION DES MURS ET DALLES.

LA LOCALISATION DES OUVERTURES OU DE PERCEMENTS DOIT RECEVOIR L'APPROBATION

DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE. LA RÉPARATION SERA AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE L'ÉTANCHÉITÉ DU BÂTIMENT ET DE LA

TOITURE. REFERMER LES OUVERTURES AUTOUR DES MANCHONS AUTRES, AVEC UN

BÉTON SANS RETRAIT.

14. ÉTANCHÉITÉ :

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES ENSEMBLES ÉTANCHES ET

COUPE-FEU CONTRE LES FLAMMES, LES FUMÉES ET LES GAZ AUTOUR DE TOUT CONDUIT

ÉLECTRIQUE OU TOUT AUTRE ACCESSOIRE ÉLECTRIQUE TRAVERSANT DES CLOISONS OU

DES PLANCHERS COUPE-FEU, DE MANIÈRE À BIEN ÉTANCHÉISER LE POURTOUR DES

ÉQUIPEMENTS ET AFIN, DE FAÇON GÉNÉRALE, D'ASSURER LA RÉSISTANCE AU FEU DE LA

PARTITION.

15. PROTECTION DES TRAVAUX :

L'ENTREPRENEUR DOIT PROTÉGER SON INSTALLATION CONTRE TOUT DOMMAGE

PROVENANT D'UNE CAUSE QUELCONQUE TELLE QUE LES INTEMPÉRIES, LE FEU, LE VOL, LE

BRIS, ETC., PENDANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

16. LOCALISATION DES MATÉRIAUX :

DE FAÇON GÉNÉRALE, À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS OU DEVIS, LA

TUYAUTERIE, LES CONDUITS ET LE FILAGE DOIVENT ÊTRE DISSIMULÉS DANS LES

PLAFONDS, LES MURS, SAUF DANS LES SALLES MÉCANIQUES OU ÉLECTRIQUES.

TOUTE INSTALLATION (TUYAUTERIE, CONDUITS, FILAGE, ETC.), DOIT SUIVRE LES PLANS

DES MURS, PLAFONDS ET PLANCHERS ET DOIT ÊTRE DISPOSÉE DE FAÇON À CONSERVER

LE PLUS POSSIBLE LA HAUTEUR LIBRE DES ÉTAGES.

AVANT DE CACHER QUELCONQUE OUVRAGE, TEL QUE TUYAUX, CONDUITS, ETC.,

L'ENTREPRENEUR DOIT, AU PRÉALABLE, AVOIR OBTENU L'AUTORISATION FORMELLE  DE

L'INGÉNIEUR.

L'EMPLACEMENT DES APPAREILS MAJEURS, MÊME LORSQU'INDIQUÉ PRÉCISÉMENT SUR

LES DESSINS, PEUT ÊTRE MODIFIÉ EN TOUT TEMPS PAR L'INGÉNIEUR SI CELUI-CI JUGE QUE

LES CONDITIONS EXISTANTES L'EXIGENT, ET CECI, SANS AUCUN FRAIS ADDITIONNEL AU

PROPRIÉTAIRE LORSQUE PRESCRIT AVANT L'INSTALLATION ET LORSQUE LE DÉPLACEMENT

SE FAIT À L'INTÉRIEUR D'UN RAYON APPROXIMATIF DE 16 pi. (5m).

LES BOÎTES DE TIRAGE ET DE JONCTION, DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES DANS DES ENDROITS

PROTÉGÉS ET FACILEMENT ACCESSIBLES.

17. IDENTIFICATION :

CHAQUE PANNEAU ÉLECTRIQUE, SECTIONNEUR, MOTEUR, INTERRUPTEUR À FUSIBLES,

DÉMARREUR, BOÎTE DE JONCTION OU CONTRÔLE, ETC..., DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR UNE

PLAQUE LAMICOÏDE.

IDENTIFIER AU MOYEN DE RUBAN D'IDENTIFICATION DE TYPE "P-TOUCH", LES

INTERRUPTEURS D'ÉCLAIRAGE, DÉTECTEUR DE MOUVEMENT, PRISES DE COURANT,

THERMOSTAT, RELAIS ETC... LE TOUT MONTRANT LE No. DE CIRCUIT ET LE NOM DU

PANNEAU. IDENTIFIER ÉGALEMENT AU MOYEN DE "P-TOUCH" LES COMPOSANTES D'ALARME

INCENDIE.

COORDONNER AVEC LE PROPRIÉTAIRE, LES TEXTES, LES COULEURS ET LE LETTRAGE DES

PLAQUES LAMICOIDES ET DES RUBANS DE TYPE "P-TOUCH".

18. PROTECTION SISMIQUE:

LA CONCEPTION DU SYSTÈME PARASISMIQUE, DOIT ÊTRE RÉALISÉE PAR UN INGÉNIEUR

SPÉCIALISÉ EN PROTECTION SISMIQUE, MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU

QUÉBEC, AYANT UN MINIMUM DE 5 ANS D'EXPÉRIENCE PERTINENTE DANS LE DOMAINE.

SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. À LA FIN DES

TRAVAUX, CE MÊME INGÉNIEUR DOIT FAIRE UNE VISITE DES LIEUX ET REMETTRE UN

RAPPORT POUR VALIDER L'INSTALLATION DE TOUTES LES INSTALLATIONS PARASISMIQUES.

LES SERVICES DE L'INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ EN PROTECTION SISMIQUE DOIVENT ÊTRE

INCLUS DANS LA SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR. TOUTES MODIFICATIONS REQUISES

SELON LES EXIGENCES SISMIQUES SONT AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

19. ÉQUIPEMENTS EXISTANTS À ENLEVER OU À DÉPLACER:

ENLEVER LES CONDUITS ET FILERIES DE RACORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS À

ENLEVER OU À DÉBRANCHER JUSQU'À LEUR POINT D'ALIMENTATION.

REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE TOUT ÉQUIPEMENT EXISTANT ENLEVÉ OU LE PORTER AUX

REBUTS, SELON LA DÉCISION DE CE DERNIER.

INSTALLER DES PLAQUES AVEUGLES SUR LES BOÎTES DE SORTIE DES PRISES ET/OU

ÉQUIPEMENTS ENLEVÉS OU DÉBRANCHÉS DANS UN MUR EXISTANT CONSERVÉ.

20. NETTOYAGE :

L'ENTREPRENEUR DOIT NETTOYER LES LIEUX PÉRIODIQUEMENT, OU SUR DEMANDE DE

L'INGÉNIEUR OU DE L'ARCHITECTE, IL DOIT LAISSER LES LIEUX TRÈS PROPRES ET ENLEVER

LES MATÉRIAUX NON UTILISÉS.

21. MISE EN OPÉRATION, ESSAIS ET ÉPREUVES :

CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR DANS SA SOUMISSION, LES SERVICES

NÉCESSAIRES POUR ASSURER À LA FIN DES TRAVAUX, LES MISES EN MARCHE, LA

COORDINATION ET L'INTÉGRATION DES SYSTÈMES DE MÉCANIQUE, DE CONTRÔLE ET

D'ÉLECTRICITÉ, LEURS AJUSTEMENTS POUR UN FONCTIONNEMENT OPTIMUM.

L'ENTREPRENEUR DOIT DÉMONTRER, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR ET DU

PROPRIÉTAIRE, LE PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES.

22. CAHIER D'INSTRUCTION :

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR AU MINIMUM (3) CAHIERS D'INSTRUCTIONS EN FRANÇAIS,

DONNANT LA DESCRIPTION DE CHACUN DES APPAREILS PRINCIPAUX ET LES DESSINS

D'ATELIER APPROUVÉS PAR L'INGÉNIEUR.

23. PLANS TELS QUE CONSTRUITS :

L'INGÉNIEUR DOIT FOURNIR À L'ENTREPRENEUR (2) COPIES ADDITIONNELLES DE PLANS,

QUE L'ENTREPRENEUR DOIT CONSERVER SOIGNEUSEMENT DANS SON BUREAU DU

CHANTIER. L'ENTREPRENEUR DOIT INDIQUER, EN CRAYON COLORÉ, PROPREMENT,

TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTÉES DURANT LA CONSTRUCTION.

24. ACCEPTATION DES TRAVAUX :

L'ACCEPTATION DES TRAVAUX DE L'INGÉNIEUR NE RELÈVE PAS L'ENTREPRENEUR

D'AUCUNE DE SES OBLIGATIONS DE FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE, UN TRAVAIL

PARFAITEMENT EN ACCORD AVEC LES PLANS ET DEVIS, ET TOUT DÉFAUT OU OMISSION

N'AYANT PAS ÉTÉ CONSTATÉ LORS DES INSPECTIONS, DOIT ÊTRE CORRIGÉ PAR

L'ENTREPRENEUR.

AUCUNE OCCUPATION DES LIEUX OU USAGE PARTIEL DES SYSTÈMES, NE DOIT ÊTRE

CONSIDÉRÉ COMME UNE ACCEPTATION DE TRAVAIL NON CONFORME AUX PLANS ET/OU

DEVIS.

DOCUMENTS À REMETTRE AVANT L'ACCEPTATION DES TRAVAUX:

- PLANS TELS QUE CONSTRUITS.

- CERTIFICATS D'APPROBATION LORSQUE REQUIS POUR CERTAINS APPAREILS.

- (3) BROCHURES D'OPÉRATION ET MANUEL D'ENTRETIEN TELS QUE REQUIS.

- LETTRE DE GARANTIE.

TANT QUE TOUS LES DOCUMENTS CITÉS PRÉCÉDEMMENT N'ONT PAS ÉTÉ REMIS ET

APPROUVÉS, UN MONTANT CORRESPONDANT À UN MINIMUM DE 5% DU CONTRAT SERA

RETENU SUR LA DEMANDE DE PAIEMENT, EN PLUS DE LA RETENUE PRÉVUE AU CONTRAT.

RETENU SUR LA DEMANDE DE PAIEMENT, EN PLUS DE LA RETENUE PRÉVUE AU CONTRAT.

25. PORTÉE DES TRAVAUX :

LES TRAVAUX COMPRENNENT DE FAÇON GÉNÉRALE ET SANS S'Y LIMITER:

LA FOURNITURE ET/OU L'INSTALLATION À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, DES

SYSTÈMES, DES APPAREILS ET DES ÉQUIPEMENTS, ETC., SUIVANTS:

- LA MODIFICATION DE LA DISTRIBUTION D'ÉCLAIRAGE À 120/208 VOLTS 3ø 4 FILS;

- LA MODIFICATION DE LA MISE À LA TERRE ET LA CONTINUITÉ DES MASSES;

- LA MODIFICATION DU CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE;

- LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE;

- LA RELOCALISATION DES ANTENNES WI-FI;

- LA DÉMOLITION;

- TOUT AUTRE TRAVAUX INDIQUÉ AUX PLANS ET DEVIS.

- TOUT ARRÊT DE SERVICES ÉLECTRIQUES DOIT ÊTRE PRÉVU PAR L'ENTREPRENEUR QUI

AVERTIRA LE PROPRIÉTAIRE AU MOINS 24 HEURES À L'AVANCE. S'IL EST IMPOSSIBLE QU'UN

SERVICE SOIT INTERROMPU DURANT LES HEURES OUVRABLES, L'ENTREPRENEUR DOIT

PRÉVOIR À CE QUE LES TRAVAUX DÉPENDANTS SOIENT EXÉCUTÉS LE SOIR OU DURANT LA

NUIT.

- TOUTES LES PORTÉES DE TRAVAUX À ÊTRE EFFECTUÉES DANS DES AIRES DE TRAVAUX

ORDINAIREMENT OCCUPÉES LORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DOIVENT ÊTRE

EXÉCUTÉES DE FAÇON À NE PAS NUIRE AUX OPÉRATIONS JOURNALIÈRES DU BÂTIMENT ET

DE SON PERSONNEL. L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER AVEC LE PROPRIÉTAIRE S'IL EXISTE

LA POSSIBILITÉ DE TRAVAILLER DURANT CES HEURES ET, LE CAS ÉCHÉANT, S'ENTENDRE

AVEC LUI SUR LES HEURES DE TRAVAIL DISPONIBLES. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER,

À LA FIN D'UNE PÉRIODE DE TRAVAUX DANS DES LIEUX OCCUPÉS, DE TOUT REMETTRE EN

ÉTAT ET DE NETTOYER AVANT LE DÉBUT DE LA PROCHAINE PÉRIODE D'OCCUPATION DU

BÂTIMENT. À FAUTE DE FAIRE CETTE COORDINATION, TOUT DÉLAI NUISANT AUX

OPÉRATIONS RÉGULIÈRES DU CLIENT SERA CHARGÉ À L'ENTREPRENEUR.

26. NORMES :

LES TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ DOIVENT ÊTRE CONFORMES AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, CHAPITRE V - ÉLECTRICITÉ DERNIÈRE ÉDITION ET AUX EXIGENCES DE LA RÉGIE

DU BÂTIMENT.

LES ACCESSOIRES D'ÉLECTRICITÉ ET LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE

APPROUVÉS PAR UN ORGANISME RECONNU.

27. MISE À LA TERRE :

GÉNÉRALITÉS :

INSTALLER DES SYSTÈMES COMPLETS, PERMANENTS ET CONTINUS, POUR EFFECTUER LA

MISE À LA TERRE DES RÉSEAUX ET CIRCUITS D'APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE, À L'AIDE DES

CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET PIÈCES ACCESSOIRES, SELON LES INDICATIONS, DE

FAÇON À SATISFAIRE AUX EXIGENCES DE L'INGÉNIEUR ET DES AUTORITÉS LOCALES

COMPÉTENTES.

CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE, EN CUIVRE NU, TORONNÉ ÉTAMÉ RECUIT DOUX, DE

DIAMÈTRE SELON LES INDICATIONS, RACCORDÉS AU RÉSEAU, AU CIRCUIT ET À

L'ÉQUIPEMENT.

PROTÉGER CONTRE TOUT DOMMAGE MATÉRIEL, LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE

POSÉS A DÉCOUVERT.

FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE À LA TERRE POUR LE MATÉRIEL TYPE DÉCRIT

CI-APRÈS, ENTRE AUTRES, TRANSFORMATEURS, CANALISATIONS, BÂTIS DE MOTEURS,

DÉMARREURS, PANNEAUX DE DISTRIBUTION.

FAIRE LES ESSAIS AVANT DE METTRE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE SOUS TENSION.

28. CONDUITS, CÂBLAGE ET CONDUCTEURS :

DE FAÇON GÉNÉRALE, L'UTILISATION DES CANALISATIONS SE FERA COMME SUIT:

- CONDUIT À PAROI MINCE (EMT).

- TOUS LES AUTRES CONDUITS UTILISÉS DOIVENT ÊTRE DE NATURE PRESCRITE PAR

  LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE V - ÉLECTRICITÉ.

LES CONDUITS FLEXIBLES AVEC CONDUCTEURS INCORPORÉS (BX) PEUVENT ÊTRE

UTILISÉS DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS ET CLOISONS MÉTALLIQUES POUR

RACCORDER LES LUMINAIRES ENCASTRÉS. LES COURSES DE CONDUITS DE DÉRIVATION À

PARTIR DU PANNEAU JUSQU'À LA PREMIÈRE BOÎTE DE JONCTION DOIVENT TOUTEFOIS

ÊTRE EN CONDUIT À PAROI MINCE. LA LONGUEUR MAXIMALE DOIT ÊTRE DE 16 pi (5m).

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE DE 3/4 po DE DIAMÈTRE

(21mmØ) MINIMUM.

LES CONDUCTEURS D'ARTÈRES ET DE DÉRIVATIONS POUR LES SERVICES DOIVENT ÊTRE

EN CUIVRE DU TYPE RW90 (XLPE).

LES CONDUCTEURS DOIVENT ÊTRE DE CALIBRE No. 12 AWG MINIMUM.

29. BOÎTES DE SORTIE, BOÎTES DE TIRAGE ET BOÎTES DE JONCTION :

BOÎTES DE SORTIE :

LES BOÎTES DE SORTIE DOIVENT ÊTRE EN ACIER GALVANISÉ ET DE TYPE ADÉQUAT ET

SUPPORTÉES  SOLIDEMENT ET INDÉPENDAMMENT DES CONDUITS, DE GRANDEUR

RÉPONDANT AUX EXIGENCES DU CODE,  À CELLES DES AUTORITÉS LOCALES.

L'ENTREPRENEUR DOIT PEINDRE ET IDENTIFIER LA PLAQUE D'ACCÈS DE TOUTES LES

BOÎTES DE JONCTION ET DES BOÎTES DE TIRAGE. LES COULEURS DE CES BOÎTES DOIVENT

RESPECTER LE PROTOCOLE DE COULEURS SUIVANT:

ALIMENTATION NORMALE (120, 208, 240 V.)  VERT

30. APPAREILS D'ÉCLAIRAGE :

FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE INCLUANT LES BLOCS

D'ALIMENTATION, LES LAMPES, LES TUBES, LA SUSPENSION ET TOUS LES ACCESSOIRES

NÉCESSAIRES À LA POSE ET AU BON FONCTIONNEMENT.

COORDONNER L'INSTALLATION AVEC LES PLANS DE PLAFONDS DE L'ARCHITECTE, DE

STRUCTURE ET DE MÉCANIQUE.

L'INSTALLATION DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE NE DOIT ÊTRE FAITE QUE LORSQUE TOUS

LES TRAVAUX SUSCEPTIBLES DE LES ENDOMMAGER OU DE LES SALIR SOIENT TERMINÉS.

LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE NE DOIVENT À AUCUN MOMENT SERVIR D'ÉCLAIRAGE

TEMPORAIRE DE L'IMMEUBLE.

À LA FIN DES TRAVAUX, TOUTES LES LENTILLES DOIVENT ÊTRE CONVENABLEMENT

NETTOYÉES ET LES APPAREILS DOIVENT ÊTRE LIBRES DE TOUTE POUSSIÈRE.

TOUS LES APPAREILS DOIVENT ÊTRE NEUFS, DE PREMIÈRE QUALITÉ ET PORTANT LE

SCEAU DE LA C.S.A.

RELOCALISER AU BESOIN LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE SUR UN RAYON DE 3m, SANS FRAIS

SUPPLÉMENTAIRES, SELON LES DIRECTIVES DE L'INGÉNIEUR.

LORSQU'IL Y A UN CHOIX DANS LE FINI ET LA COULEUR, CE CHOIX EST ÉTABLI PAR

L'ARCHITECTE.

TOUT APPAREIL TROUVÉ TROP BRUYANT DOIT ÊTRE CORRIGÉ OU REMPLACÉ PAR

L'ENTREPRENEUR.

LISTE DE LUMINAIRES: VOIR INDICATIONS AUX PLANS.

32. LISTE DES DESSINS D'ATELIER :

-APPAREILS D'ÉCLAIRAGE;

-TOUS LES AUTRES DESSINS DEMANDÉS PAR L'INGÉNIEUR OU LE PROPRIÉTAIRE, LORS DE

 LA  MISE  EN CHANTIER.

-TOUS LES DESSINS DOIVENT ÊTRE RÉDIGÉS EN FRANÇAIS.

PROJET :

No RÉVISIONDATE ING. # OIQ

CLIENT :

DOSSIER CLIENT :

ARCHITECTE :

TITRE :

A1 (841mm x 594mm - 33.11" x 23.39") 
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CHARGÉ DE PROJET :

PLAN No :

DESSIN :

ÉCHELLE :

DOSSIER :

INGÉNIERIE :

DISCIPLINE :

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET

CONDITIONS SUR LE SITE, ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE

IRRÉGULARITÉ OU OMISSION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. AUCUNE

DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE SUR LES PLANS.

TOUS LES PLANS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE L'INGÉNIEUR.

CE PLAN REPRODUCTIBLE INCLUANT SON FICHIER SOURCE NE PEUVENT

ÊTRE MODIFIÉS OU UTILISÉS SANS LE CONSENTEMENT ÉCRIT DE GBI.

TOUS DROITS RÉSERVÉS.

LOT-19, REMPLACEMENT DE 

L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, DE 

L'ÉLECTRICITÉ, REMPLACEMENT DES 

CONTRÔLES DANS LES CLASSES

355 Boulevard Fénelon, Dorval, QC H9S 5T8

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE

MARGUERITE-BOURGEOYS

L9283-02

MDA ARCHITECTES

DEVIS

C. JEAN S. BENALEM, ing.

S. BENALEM, ing. AUCUNE

E-001

ÉLECTRICITÉ

0 2022-10-14 ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES SB 5088679



134
139

186

170

199

191

135

185-A

132 131

130

128

129-1

129

125

122

121

1
2

4

1
2

6

1
2

7

1
2

3

142

113

158

157

155

156

143

153

162

148

165

167

166
169

174

173

172

181

171

175

176

177

192

102

197

107

105
199-C

146

168

100

103

119

C3-RDC

ESC.A-RDC

ESC.B-RDC

ESC.C-RDC

ESC.D-RDC

ESC.E-RDC

C2-RDC

C1-RDC

185

198

110

62m2

112

62m2

138-136

85m2

108

62m2

195

62m2

193

62m2

182

65m2

183

65m2

184

65m2

TABLETTES

    30''X48''

 
E

.
B

.

 
E

.
B

.

 R.H.

 
E

.
H

.

 
E

.
B

.

 E.H.

 
E

.
B

.

 
E

.
H

.

 E.H.

NOTE(S) GÉNÉRALE(S) :

-SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉLÉMENTS MONTRÉS EN

PLAN SONT EXISTANTS À ENLEVER.

- LE SOUS-TRAITANT DOIT FAIRE UN TRAÇAGE DES CIRCUITS EXISTANTS.

IL DOIT LES TRANSMETTRE À LA FIN DES TRAVAUX VIA LES PLANS FINAUX

ET IDENTIFIER LES CIRCUITS SUR LES NOUVEAUX INTERRUPTEURS

PRÉVUS AU PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT.

- SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS NON

MONTRÉS EN PLAN SONT EXISTANTS À CONSERVER.

- LE SOUS-TRAITANT EST RESPONSABLE DE TOUT BRIS D'ÉQUIPEMENT. SI

LE DISPOSITIF CONTIENT UN BRIS, LE SOUS-TRAITANT DOIT LE PRENDRE

EN PHOTO AVANT DE COMMENCER TOUTE MANIPULATION ET EN AVISER

IMMÉDIATEMENT L'INGÉNIEUR.

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES TRAVAUX SONT PRÉVUS

SUR UN PLAFOND AMIANTÉ. LE TYPE D'AMIANTE, LA MÉTHODE DE

TRAVAIL, LES VÊTEMENTS ET LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTIONS SONT

A COORDONNER AVEC LES PLANS EN ARCHITECTURE.

2 x T12 (TYP.)

LUMINAIRE FLUORESCENT DE TYPE "F1",ALIMENTÉ PAR LE CIRCUIT "1"

DU PANNEAU "A" ET CONTRÔLÉ PAR L'INTERRUPTEUR "a".

PANNEAU DE DISTRIBUTION "A".

"A"

F1

A,1a

DISPOSITIF / APPAREIL EXISTANT À DÉPLACER.

DISPOSITIF / APPAREIL EXISTANT À CONSERVER.

DISPOSITIF / APPAREIL EXISTANT DÉPLACÉ.

LÉGENDE

C

D D

D

R

D

EM EM

ANTENNE WI-FI. PRÉVOIR DE PROLONGER LE CONDUIT ET LE

FILAGE POUR L'INSTALLATION CONFORME DE L'ANTENNE WI-FI.

DISPOSITIF / APPAREIL EXISTANT À MODIFIER.

DISPOSITIF / APPAREIL EXISTANT MODIFIÉ.

EM

M

NOTE(S) SPÉCIFIQUE(S) :

DANS CE LOCAL, LE SOUS-TRAITANT DOIT CONSERVER LE FILAGE ET LE

CONDUIT POUR LE RÉAMÉNAGEMENT.

DANS CE LOCAL, LE SOUS-TRAITANT DOIT ENLEVER LE FILAGE ET LE

CONDUIT ET LE REFAIRE À NEUF DANS LE RÉAMÉNAGEMENT.
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1 1

1

1 1
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PROJET :

No RÉVISIONDATE ING. # OIQ

CLIENT :

DOSSIER CLIENT :

ARCHITECTE :

TITRE :

A1 (841mm x 594mm - 33.11" x 23.39") 
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CHARGÉ DE PROJET :

PLAN No :

DESSIN :

ÉCHELLE :

DOSSIER :

INGÉNIERIE :

DISCIPLINE :

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET

CONDITIONS SUR LE SITE, ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE

IRRÉGULARITÉ OU OMISSION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. AUCUNE

DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE SUR LES PLANS.

TOUS LES PLANS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE L'INGÉNIEUR.

CE PLAN REPRODUCTIBLE INCLUANT SON FICHIER SOURCE NE PEUVENT

ÊTRE MODIFIÉS OU UTILISÉS SANS LE CONSENTEMENT ÉCRIT DE GBI.

TOUS DROITS RÉSERVÉS.

LOT-19, REMPLACEMENT DE 

L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, DE 

L'ÉLECTRICITÉ, REMPLACEMENT DES 

CONTRÔLES DANS LES CLASSES

355 Boulevard Fénelon, Dorval, QC H9S 5T8

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE

MARGUERITE-BOURGEOYS

L9283-02

MDA ARCHITECTES

REZ-DE-CHAUSSÉE

EXISTANT

C. JEAN S. BENALEM, ing.

S. BENALEM, ing. 1:200

E-051

ÉLECTRICITÉ

0 2022-10-14 ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES SB 5088679



202

205

213

214

217 216

201

200

237

C2-1

C1-1

ESC.B-RDC
ESC.A-RDC

ESC.E-RDC

223

62m2

225

62m2

227

62m2

229

62m2

231

62m2

233

62m2

234

62m2

207

62m2

209

62m2

211

62m2

219

64m2

220

64m2

221

64m2

222

64m2

 
E
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.

 
E

.
B

.

 E.B.

2 x T12 (TYP.)

EM

C

D

NOTE(S) GÉNÉRALE(S) :

-SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉLÉMENTS MONTRÉS EN

PLAN SONT EXISTANTS À ENLEVER.

- LE SOUS-TRAITANT DOIT FAIRE UN TRAÇAGE DES CIRCUITS EXISTANTS.

IL DOIT LES TRANSMETTRE À LA FIN DES TRAVAUX VIA LES PLANS FINAUX

ET IDENTIFIER LES CIRCUITS SUR LES NOUVEAUX INTERRUPTEURS

PRÉVUS AU PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT.

- SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS NON

MONTRÉS EN PLAN SONT EXISTANTS À CONSERVER.

- LE SOUS-TRAITANT EST RESPONSABLE DE TOUT BRIS D'ÉQUIPEMENT. SI

LE DISPOSITIF CONTIENT UN BRIS, LE SOUS-TRAITANT DOIT LE PRENDRE

EN PHOTO AVANT DE COMMENCER TOUTE MANIPULATION ET EN AVISER

IMMÉDIATEMENT L'INGÉNIEUR.

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES TRAVAUX SONT PRÉVUS

SUR UN PLAFOND AMIANTÉ. LE TYPE D'AMIANTE, LA MÉTHODE DE

TRAVAIL, LES VÊTEMENTS ET LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTIONS SONT

A COORDONNER AVEC LES PLANS EN ARCHITECTURE.

NOTE(S) SPÉCIFIQUE(S) :

DANS CE LOCAL, LE SOUS-TRAITANT DOIT CONSERVER LE FILAGE ET LE

CONDUIT POUR LE RÉAMÉNAGEMENT.

DANS CE LOCAL, LE SOUS-TRAITANT DOIT ENLEVER LE FILAGE ET LE

CONDUIT ET LE REFAIRE À NEUF DANS LE RÉAMÉNAGEMENT.
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PROJET :

No RÉVISIONDATE ING. # OIQ

CLIENT :

DOSSIER CLIENT :

ARCHITECTE :

TITRE :

A1 (841mm x 594mm - 33.11" x 23.39") 
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CHARGÉ DE PROJET :

PLAN No :

DESSIN :

ÉCHELLE :

DOSSIER :

INGÉNIERIE :

DISCIPLINE :

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET

CONDITIONS SUR LE SITE, ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE

IRRÉGULARITÉ OU OMISSION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. AUCUNE

DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE SUR LES PLANS.

TOUS LES PLANS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE L'INGÉNIEUR.

CE PLAN REPRODUCTIBLE INCLUANT SON FICHIER SOURCE NE PEUVENT

ÊTRE MODIFIÉS OU UTILISÉS SANS LE CONSENTEMENT ÉCRIT DE GBI.

TOUS DROITS RÉSERVÉS.

LOT-19, REMPLACEMENT DE 

L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, DE 

L'ÉLECTRICITÉ, REMPLACEMENT DES 

CONTRÔLES DANS LES CLASSES

355 Boulevard Fénelon, Dorval, QC H9S 5T8

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE

MARGUERITE-BOURGEOYS

L9283-02

MDA ARCHITECTES

ÉTAGE

EXISTANT

C. JEAN S. BENALEM, ing.

S. BENALEM, ing. 1:200

E-052

ÉLECTRICITÉ

0 2022-10-14 ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES SB 5088679



134
139

186

170

199

191

135

185-A

132 131

130

128

129-1

129

125

122

121

1
2

4

1
2

6

1
2

7

1
2

3

142

113

158

157

155

156

143

153

162

148

165

167

166
169

174

173

172

181

171

175

176

177

192

102

197

107

105
199-C

146

168

100

103

119

C3-RDC

ESC.A-RDC

ESC.B-RDC

ESC.C-RDC

ESC.D-RDC

ESC.E-RDC

C2-RDC

C1-RDC

185

198

110

62m2

112

62m2

138-136

85m2

108

62m2

195

62m2

193

62m2

182

65m2

183

65m2

184

65m2

TABLETTES

    30''X48''
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 R.H.
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.
H
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.
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.

 E.H.
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.
B

.

 
E

.
H

.

 E.H.

NOTE(S) GÉNÉRALE(S) :

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES TRAVAUX SONT PRÉVUS

SUR UN PLAFOND AMIANTÉ.

- AFIN DE RESPECTER LE POURCENTAGE MAXIMAL DE CHUTE DE

TENSION PERMIS PAR LE CODE, L'ALIMENTATION DE TOUTES LES

DÉRIVATIONS 120V DOIT ÊTRE DE CALIBRE :

#12 SI LA LONGUEUR DE LA DÉRIVATION EST INFÉRIEURE À 19m;

#10 SI LA LONGUEUR DE LA DÉRIVATION EST ENTRE 19m ET 33m;

#8 POUR TOUTE DÉRIVATION (PRISES)  EXCÉDANT 33m.

LES RACCORDEMENTS FINAUX AUX DISPOSITIFS (PRISES) À PARTIR DE

LA BOITE DE JONCTION AU PLAFOND PEUVENT SE FAIRE EN #12.

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES LOCAUX 108, 110, 112 ET

136-138 SONT RACCORDÉS VIA LA PANNEAU SITUÉ DANS LA SECTION

DROITE DU PLAN.

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES LOCAUX 193, 195, 182, 183

ET 184 SONT RACCORDÉS VIA LA PANNEAU SITUÉ DANS LA SECTION

GAUCHE DU PLAN.

- LE CONTRÔLE DES CLASSES SITUÉS DANS LA ZONE DES TRAVAUX DOIT

ÊTRE TEL QUE L'EXISTANT.

F1

M M

F1

F2

BORDEREAU DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE

TYPE DESCRIPTION LAMPESVOLTS

R R

LITHONIA CPANL 1X4 AL01 SWW7 M4 C/A 1X4SMKSH OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

LITHONIA CPANL 1X4 AL01 SWW7 M4 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

120

120

3500K DEL 31W

3500K DEL 31W

F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1

F1 F1

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

NOTE(S) SPÉCIFIQUE(S) :

LE SOUS-TRAITANT DOIT RACCORDER LES NOUVEAUX APPAREILS

D'ÉCLAIRAGE TEL QUE LES CIRCUITS DE L'EXISTANT, VIA DU NOUVEAU

FILAGE ET CONDUIT EN SURFACE JUSQU'AU PANNEAU QUI LES

ALIMENTE, AFIN DE RESPECTER LA CHUTE DE TENSION MENTIONNÉE EN

NOTE GÉNÉRALE.

LE SOUS-TRAITANT DOIT RACCORDER LES NOUVEAUX APPAREILS

D'ÉCLAIRAGE TEL QUE LES CIRCUITS DE L'EXISTANT, VIA LE FILAGE ET

CONDUIT EXISTANT AFIN DE RESPECTER LA CHUTE DE TENSION

MENTIONNÉE EN NOTE GÉNÉRALE.
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PROJET :

No RÉVISIONDATE ING. # OIQ

CLIENT :

DOSSIER CLIENT :

ARCHITECTE :

TITRE :

A1 (841mm x 594mm - 33.11" x 23.39") 
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CHARGÉ DE PROJET :

PLAN No :

DESSIN :

ÉCHELLE :

DOSSIER :

INGÉNIERIE :

DISCIPLINE :

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET

CONDITIONS SUR LE SITE, ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE

IRRÉGULARITÉ OU OMISSION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. AUCUNE

DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE SUR LES PLANS.

TOUS LES PLANS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE L'INGÉNIEUR.

CE PLAN REPRODUCTIBLE INCLUANT SON FICHIER SOURCE NE PEUVENT

ÊTRE MODIFIÉS OU UTILISÉS SANS LE CONSENTEMENT ÉCRIT DE GBI.

TOUS DROITS RÉSERVÉS.

LOT-19, REMPLACEMENT DE 

L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, DE 

L'ÉLECTRICITÉ, REMPLACEMENT DES 

CONTRÔLES DANS LES CLASSES

355 Boulevard Fénelon, Dorval, QC H9S 5T8

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE

MARGUERITE-BOURGEOYS

L9283-02

MDA ARCHITECTES

REZ-DE-CHAUSSÉE

RÉAMÉNAGEMENT

C. JEAN S. BENALEM, ing.

S. BENALEM, ing. 1:200

E-101

ÉLECTRICITÉ
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NOTE(S) GÉNÉRALE(S) :

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES TRAVAUX SONT PRÉVUS

SUR UN PLAFOND AMIANTÉ.

- AFIN DE RESPECTER LE POURCENTAGE MAXIMAL DE CHUTE DE

TENSION PERMIS PAR LE CODE, L'ALIMENTATION DE TOUTES LES

DÉRIVATIONS 120V DOIT ÊTRE DE CALIBRE :

#12 SI LA LONGUEUR DE LA DÉRIVATION EST INFÉRIEURE À 19m;

#10 SI LA LONGUEUR DE LA DÉRIVATION EST ENTRE 19m ET 33m;

#8 POUR TOUTE DÉRIVATION (PRISES)  EXCÉDANT 33m.

LES RACCORDEMENTS FINAUX AUX DISPOSITIFS (PRISES) À PARTIR DE

LA BOITE DE JONCTION AU PLAFOND PEUVENT SE FAIRE EN #12.

- POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR QUE LES LOCAUX 211, 219, 220, 221

ET 222 SONT RACCORDÉS VIA LA PANNEAU SITUÉ DANS LA SECTION

GAUCHE DU PLAN.

- LE CONTRÔLE DES CLASSES SITUÉS DANS LA ZONE DES TRAVAUX DOIT

ÊTRE TEL QUE L'EXISTANT.

F1 F1 F1 F1 F1

F1 F1 F1 F1 F1 F1

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

F2 F2

NOTE(S) SPÉCIFIQUE(S) :

LE SOUS-TRAITANT DOIT RACCORDER LES NOUVEAUX APPAREILS

D'ÉCLAIRAGE TEL QUE LES CIRCUITS DE L'EXISTANT, VIA DU NOUVEAU

FILAGE ET CONDUIT EN SURFACE JUSQU'AU PANNEAU QUI LES

ALIMENTE, AFIN DE RESPECTER LA CHUTE DE TENSION MENTIONNÉE EN

NOTE GÉNÉRALE.

LE SOUS-TRAITANT DOIT RACCORDER LES NOUVEAUX APPAREILS

D'ÉCLAIRAGE TEL QUE LES CIRCUITS DE L'EXISTANT, VIA LE FILAGE ET

CONDUIT EXISTANT AFIN DE RESPECTER LA CHUTE DE TENSION

MENTIONNÉE EN NOTE GÉNÉRALE.
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PROJET :

No RÉVISIONDATE ING. # OIQ

CLIENT :

DOSSIER CLIENT :

ARCHITECTE :

TITRE :

A1 (841mm x 594mm - 33.11" x 23.39") 
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CHARGÉ DE PROJET :

PLAN No :

DESSIN :

ÉCHELLE :

DOSSIER :

INGÉNIERIE :

DISCIPLINE :

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET

CONDITIONS SUR LE SITE, ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE

IRRÉGULARITÉ OU OMISSION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. AUCUNE

DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE SUR LES PLANS.

TOUS LES PLANS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE L'INGÉNIEUR.

CE PLAN REPRODUCTIBLE INCLUANT SON FICHIER SOURCE NE PEUVENT

ÊTRE MODIFIÉS OU UTILISÉS SANS LE CONSENTEMENT ÉCRIT DE GBI.

TOUS DROITS RÉSERVÉS.

LOT-19, REMPLACEMENT DE 

L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, DE 

L'ÉLECTRICITÉ, REMPLACEMENT DES 

CONTRÔLES DANS LES CLASSES

355 Boulevard Fénelon, Dorval, QC H9S 5T8

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE

MARGUERITE-BOURGEOYS

L9283-02

MDA ARCHITECTES

ÉTAGE

RÉAMÉNAGEMENT

C. JEAN S. BENALEM, ing.

S. BENALEM, ing. 1:200

E-102

ÉLECTRICITÉ
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